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L'enseignement pré-universitaire et professionnel 

niveau d'études qui pose 
un défi aux collèges et aux universités 

par Jean-Marie BEAUCHEMIN * 

SUIVANT L'EXPRESSION du président des diplômés, le 
coiloque qui nous réunit "constitue la convocation 
des états généraux du monde universitaire. l Je ne 
vous cacherai pas que je me trouve quelque peu 
surpris et intimidé d'avoir à participer à ces assises. 
Les discussions qui ont eu lieu depuis une dizaine 
d'années entre les collèges et les universités n'ont pas 
habitué les hommes de collèges à se sentir bien & 
l'aise dans un milieu universitaire. Elles ont plutôt 
contribué ii développer chez eux une sorte de com- 
plexe que je qualifierais volontiers de "squatters". 
L'effort des collèges pour améliorer leur enseigne- 
ment et pour faire reconnaître le niveau de formation 
atteint par leurs finissants, en effet, a souvent été 
dénoncé "comme une tentative de prise d'assaut des 
universités par l'enseignement secondaire". Pour re- 
prendre d'autres expressions utilisées dans le mémoire 
des professeurs d'universités à la Commission Parent 2, 

on peut se demander avec raison "ce que viennent 
faire les collèges classiques à l'université" et ce que 
sime la présence de l'enseignement pr6universitaire 
et professionnel au programme du colloque. "Chacun 
son métier, conclut le Mémoire, chacun sa maison !" 
N'est-ce pas significatif, par exemple, que la faculté 
des Arts n'ait pas été invitée à former une Commis- 
sion, ce matin, comme la plupart des autres facultés 
ou écoles de l'université ? 

* Texte de la conférence par Jean-Marie Beau- 
chemin, secrétaire général de la Fédération des Collèges 
classiques, d l'occasion du Colloque des diplômés de 
I'universitk de Montréal, "Université d'aujourd'hui, Québec 
de demain", les 18 et 19 mars 1966. 

Évolution du court classique 

J'ai tenu à rappeler ce passé d'affrontement pour 
que nous prenions conscience, dès le point de départ, 
que notre sujet nous ramène au uieur du problème 
qui divise depuis longtemps <.lèges et universités. 
Ce problème est celui de la durée de l'enseignement 
secondaire et du degré de spécialisation des études 
préparatoires à i'université. 

On sait évidemment que le cours classique tradi- 
t i o ~ e l  a une durée de huit ans et que les universités, 
pendant longtemps, n'ont admis aucun élève qui ne 
Pavait pas fait. Ce n'est que depuis vingt ou vingt- 
cinq ans qu'il est possible d'accéder & certaines facul- 
tés sans passer par le collège, c'est-&-dire après une 
onzième ou une douzième année. Actuellement, plus 
de la moitié des étudiants universitaires n'ont pas fait 
de cours classique. 

Du côté anglais, l'admission à l'université a, par 
contre, toujours été possible et normale après la 
onzième. La différence entre ces deux politiques 
d'admission tient au fait que le d6veloppement des 
facultés de culture, dans nos universités françaises, 
contrairement aux universités anglaises, ne s'est fait 
que tout récemment. Formées ii peu près exclusive- 
ment de facultés professionnelles, les universités ont 
pendant longtemps laissé aux collèges le soin de don- 
ner la formation générale requise pour commencer 
des études vraiment spécialisées. 



Le cours classique ne pouvait toutefois subir indé- 
finiment la comparaison avec la durée de l'enseigne- 
ment secondaire chez nos compatriotes anglo-saxons 
et dans la plupart des pays étrangers. Cet enseigne- 
.ment se termine ordinairement en douzième année. 
Deux solutions lui étaient possibles: ou se limiter 
au secondaire proprement dit, et il lui failait alors 
s'amputer des deux ou trois demières années, ou 
accepter définitivement de se diviser en deux parties 
distinctes, l'une secondaire, l'autre collégiale. On 
comprendra qu'il lui était plus facile et plus naturel 
de choisir la seconde solution. Il entreprit donc, 
assisté en cela par les universités elles-mêmes, de 
conférer un véritable caractère de collégial ou de 
premier cycle universitaire à ses dernières années 
de Belles-Lettres à Philosophie. Le système d'options 
fit son apparition, les exigences et les méthodes pro- 
prement universitaires furent graduellement adoptées. 

Tous les collèges ne pouvaient cependant se doter 
d'un véritable collégial. A la suite des exigences des 
facultés des Arts, notamment celle de l'université 
Laval, plusieurs durent se résigner à quitter progres- 
sivement ce champ d'action. Des associations ou con- 
sortiums de wilèges virent le jour et, dans plusieurs 
milieux, par exemple à Trois-Rivières et dans la 
région de Hull, on entreprit de mettre ses ressources 
académiques en commun. La plupart des séminaires 
religieux pour leur part, plus d'une quinzaine, s'uni- 
rent pour établir un véritable collège intercommu- 
nautaire: le Séminaire St-Augustin. Leur réalisation 
fait l'admiration de tous ceux qui en ont visité le 
campus, à Cap Rouge, près de Québec. 

L'orientation prise par les collèges ne pouvait lais- 
ser indifférentes les universités. Soucieuses de se 
développer elles-mêmes et de se doter d'un nombre 
d16tudiants suffisant pour bien asseoir leurs nouvelles 
facultés de culture, elles se sentirent obiigées de frei- 
ner le développement des collèges et de réclamer que 
leur soit réservé, h l'instar des universités anglaises, 
le droit exclusif de dispenser elles-mêmes le premier 
cycle du cours collégial. 

Solution préconisée par la 
Commission Parent 

La Commission Parent se devait d'intervenir dans 
le débat qui mettait aux prises collèges et universités. 
Au problème complexe de la jonction du secondaire 
avec l'université et du partage des responsabilités de 
chaque niveau, elle a proposé une solution aussi ori- 
ginale qu'inattend~e.~ A la manière de Salomon, 

elle a tranché la question en ne donnant raison ni 
à I'une ni à I'autre des parties. Elle n'établit pas une 
simple ligne de démarcation entre les niveaux tradi- 
tiomels et consécutifs d'enseignement secondaire et 
supérieur; elle recommande la création d'un niveau 
d'études, nouveau et complet en lui-même, d'une 
durée de deux à trois ans après la onzième année et 
elle précise que cette nouvelle structure devra être 
nettement distincte ?I la fois du secondaire et de l'en- 
seignement universitaire. Elle ajoute que le nouveau 
cours doit être polyvalent et d'une flcxib'ilité suffi- 
sante pour répondre aux besoins des étudiants de 
toutes sortes, jeunes ou adultes, qui doivent se pré- 
parer immédiatement pour le monde du travail ou 
qui se destinent à l'une ou l'autre des facultés univer- 
sitaires. Le soin d'organiser et d'administrer les éta- 
blissements qui dispenseront cet enseignement appar- 
tiendra des corporations de caractère public, con- 
trôlées par l'fitat, mais bien enracinées dans les dif- 
férents milieux régionaux. 

L'originalité de la formule tient à deux caracté- 
ristiques: elle oblige tous les étudiants qui se desti- 
nent à l'université de passer au moins deux ans dans 
les nouvelles structures et elle les associe à tous leurs 
confrères venant du secondaire et qui se préparent 
pour l'exercice d'une fonction de travail. A moins 
que le cours les conduisant au premier diplôme uni- 
versitaire ne soit conçu comme un premier cycle d'un 
continuum de cinq ans, le danger subsistera de leur 
faire perdre un temps précieux. Les finissants du 
secondaire qui manifestent des aptitudes certaines 
pour une camère universitaire seront les premiers à 
en souffrir. Il apparaît très important que l'ensemble 
du programme des deux étapes, le premier cycle de 
deux ans et le second de trois, soit élaboré comme 
un tout. Les cours eux-mêmes devraient être dispen- 
sés suivant des méthodes proprement universitaires 
et par un corps professoral plus attentif aux élèves 
qu'à la recherche. La promotion par matière et le 
jeu des options permettront par ailleurs aux étudiants 
doués de progresser selon leur rythme personnel à 
l'intérieur de l'un ou l'autre des deux cycles. Adve- 
nant la nécessité d'une réorientation, l'accès aux di£- 
férents cours professionnels sera rendu d'autant plus 
facile que tous les cours seront sous une même auto- 
rité pédagogique et conçus par des équipes professo- 
rales qui, au sein des divers départements, travaille- 
ront en étroite collaboration. 

La solution adoptée par la Commission Parent 
laisse donc de côté les prétentions des collèges et des 
universités d'être les plus aptes à préparer les jeunes 
de 17-18 ans soit pour l'admission h l'université, soit 



pour l'exercice d'une fonction de travail semi-pro- 
fessionnel. Elle rejette aussi bien l'idée de prolonger 
le secondaire au-delà de la onzième année que celle de 
confier aux universités toutes les sortes de propédeu- 
tiques. 

La commission n'accepte pas non plus le système 
des "Junior Colleges" américains qui donnent un 
enseignement parallèle à celui des premières années 
des universités. Elle estime que le système crée une 
concurrence regrettable et rend plus difficile le pas- 
sage des étudiants à l'échelon supérieur. Il est à pré- 
voir qu'avec le temps, les "Junior Colleges" améri- 
cains en viennent eux-mêmes à constituer une étape 
obligatoire dans la voie vers l'université. 

Le prolongement du secondaire jusqu'à la trci- 
zième année, recommandé par les professeurs d'uni- 
versités $, n'apparaît pas souhaitable à la Commis- 
sion Parent pour plusieurs raisons. Retenons celle 
qui nous apparaît fondamentale: le champ du secon- 
daire est celui de l'adolescence. Vouloir exiger que 
les mêmes éducateurs développent un esprit et des 
méthodes convenant à la fois aux 12-16 ans et aux 
jeunes adultes de 17-19 ans lui apparaît absolument 
irréaliste. Elle constate avec raison que les étudiants 
des deux groupes n'ont pas les mêmes préoccupations 
et une égale maturité. La plupart des jeunes, au sur- 
plus, ne sont pas prêts à entreprendre des études supé- 
rieures spécialisées avant l'âge de 18 et même 19 ans. 

Les commissaires, d'autre part, se refusent à di- 
traire les universités de leurs véritables fonctions de 
recherche et d'enseignement, ce qu'ils estiment iné- 
vitable s'ils leur demandent de s'occuper elles-mêmes 
de parachever la formation générale nécessaire aux 
finissants de onzième année. Encore une fois, ils pré- 
fèrent confier ce rôle à un secteur distinct d'ensei- 
gnement et à des équipes professorales susceptibles 
de centrer leurs efforts sur les besoins particuliers 
de ce groupe d'âge. 

Problème immédiat à résoudre 

Sur tous ces points, l'expérience des collèges don- 
ne entièrement raison à la Commission. Les Rhéto- 
riciens et les élèves des classes de Philosophie ne peu- 
vent en effet être traités sur le même pied que les 
élèves d'Éléments à Versification. Compte tenu des 
besoins particuliers de chaque groupe, les objectifs 
et les méthodes pédagogiques doivent être différents. 

C'est pour répondre d'abord à cette nécessité, et 
non pas par simple souci de comparaison avec le sys- 

tème anglais, que les collèges ont graduellement 
séparé leur cours traditionnel de huit ans en deux 
tronçons. 

Avant la mise sur pied de la Commission Parent, 
la Commission Lafrenière de la faculté des Arts de 
l'université Laval avait reconnu le bien fondé de 
cette séparation. Dans son mémoire à la Commis- 
sion Parent, la Fédération des Collèges classiques de- 
vait par la suite se faire l'écho de cette demande eu re- 
commandant un secondaire de cinq ans, consécutif à 
un primaire de six ans et devant prendre fin avec la 
onzième année. Dans la région de Laval, ce nouveau 
secondaire de cinq ans est depuis devenu une réalité; 
ses premiers finissants recevront leur diplôme en juin 
1966 et leur préparation leur permettra d'accéder 
facilement à la première année des facultés actuelles, 
à peu de choses près au même titre que leurs confrè- 
res de Philosophie II de l'ancien cous. L'arrivée de 
ces élèves aux portes de l'université donne une excel- 
lente idée de ce qui se produira lorsque le secondaire 
sera renouvelé par toute la Province, en particulier 
dans l'enseignement public. Déjà, se pose dans toute 
sa réalité concrète le problème de l'application d'une 
des recommandations du Rapport Parent. À moins 
d'emprunter une bonne partie des cours des deux 
premières années de la plupart des facultés dites de 
culture et même de certaines facultés professionnel- 
les, le nouveau cours préuniversitaire de douzième et 
treizième années n'aura aucun sens. il fera piétiner 
les élèves en exigeant d'eux la répétition de plusieurs 
matières déjà vues au secondaire. 

Le problème qui se présente actuellement de façon 
aiguë à Laval existe depuis 1961 à Montréal. Après 
avoir en effet accepté, en 1956, l'existence de cours 
à options dans les quatre dernières années des collè- 
ges, l'université devait par la suite refuser d'accorder 
aux élèves qui avaient pris ces options la reconnais- 
sance des cours déjà suivis. Le problème subsiste 
encore à l'état chronique et il se complique du fait 
que les universités anglaises n'hésitent pas à donner 
aux étudiants la reconnaissance ou les crédits qui 
leur sont refusés par nos propres universités. 

Mais, laissons aux universités la préoccupation 
de résoudre ce problème d'abandonner au profit du 
préuniversitaire de demain tout enseignement général 
et professionnel qu'elles donnent actuellement au 
niveau des douzième et treizième années. En l'aban- 
donnant, elles se débarrasseront du même coup de la 
tâche onéreuse de signer des diplômes sans contrôle 
direct sur l'enseignement et les professeurs concernés. 



Objectifs du pré-universitaire et technique 

Par la création d'une étape intermédiaire entre 
le secondaire et l'université, la Commission Parent 
n'a cependant pas cherché à résoudre le seul probl8- 
me du partage des responsabilités entre les collèges 
et les universités. Elle a voulu atteindre bien d'autres 
objectifs aussi importants les uns que les autres. 
Voici comment elle les résume elle-même: 

"assurer au plus grand nombre possible d'étu- 
diants qui en ont les aptitudes la possibilité de 
poursuivre des études plus longues et de meil- 
leure qualité; cultiver l'intérêt et la motivation 
chez les étudiants, pour diminuer le nombre des 
échecs et des abandons prématurés; favoriser une 
meilleure orientation des étudiants selon leurs 
goûts et leurs aptitudes; hausser le niveau des 
études pré-universitaires et de l'enseignement pro- 
fessionnel; uniformiser le passage des études se- 
condaires aux études supérieures et mieux pré- 
parer les étudiants à entreprendre ces derniè- 
re~ ' ' .~  

Je n'entreprendrai pas de commenter chacun de 
ces objectifs. La plupart n'ont besoin d'aucune expli- 
cation et les situations auxquelles ils font référence 
sont bien connues de tous. Je me contenterai de 
mettre en lumière la tâche immense qui nous attend 
et les "sacrifices considérables qu'elle exigera des 
institutions et des personnes, en particulier du secteur 
privé". Voyons d'abord les dimensions démographi- 
ques de cette tâche. 

Une tâche immense 

Suivant les statistiques du ministère de l'Éduca- 
tion 6, il y aurait actuellement 77,000 étudiants de 
17-19 ans au niveau des 12e, 13e, 14e années, soit 
24% de ce groupe d'âge. En 1971-72, on prévoit 
une fréquentation d'environ 33.6%, c'est-à-dire plus 
de 125,000 étudiants. D'ici cinq ans, il faudra donc 
augmenter la capacité du préuniversitaire et technique 
de près de 50,000 places par rapport aux 77,000 
actuelles. En termes d'institutions, cette augmenta- 
tion signifie l'établissement de 50 nouvelles maisons 
de 1,000 élèves et ce, dans la mesure où celles qui 
existent actuellement pourront continuer à opérer à 
pleine capacité. 

L'object.3 de 125,000 étudiants pour 1971 nous 
apparaît au demeurant fort conservateur; parfois nous 
sommes enclins à le juger comme un objectif de pays 
sous-développé. En réalité, il est beaucoup inférieur, 
en pourcentage de fréquentation, à celui qu'enregis- 

trent déjà nos voisins américains. Idéalement, il 
faudrait tendre le plus rapidement possible à: recevoir 
plus de 50% des 17-19 ans, 20% au préuniversitaire 
et 30% au professio~el du même niveau. Et à tou- 
tes ces prévisions d'étudiants réguliers, il faudra ajou- 
ter un nombre sensiblement égal de jeunes travailleurs 
et d'adultes qui voudront parfaire leur formation en 
suivant des cours à temps partiel. C'est du moins, 
à ce palier de l'enseignement, l'expérience des Junior 
ou Community Colleges des U.S.A. 

N'y a-t-il pas dans toutes ces prévisions une part 
d'exagération et de propagande ? Pour un certain 
temps, je l'avoue, ce fut mon impression. Un peu de 
statistiques personnelles sur le nombre de finissants 
du secondaire et l'application des taux actuels de pas- 
sage aux études subséquentes m'ont vite convaincu de 
l'urgence qu'il y a de passer à l'action. Le ministère 
va-t-il trop vite dans l'application des réformes pré- 
conisées par le Rapport Parent? Je partage d'em- 
blée l'opinion du Frère J.-P. Desbiens "il ne va 
pas assez vite !" Un nombre considérable de jeunes, 
faute de places, d'argent ou même de cours qui leur 
conviennent, deviennent chaque année incapables de 
poursuivre leurs études; de plus en plus nombreux, 
ils risquent de s'ajouter à la phalange des sans em- 
plois chroniques. Ils n'ont pas la liberté d'attendre 
l'avènement du système scolaire qui répondra vrai- 
ment à leurs besoins. Par contre, faire vite ne doit 
pas signifier tout bousculer et ne pas tenir compte 
de ce qui existe. Les tensions et les déceptions qui 
croissent dans les milieux les plus divers, chez les 
parents, les éducateurs et les étudiants eux-mêmes, 
apparaissent symptomatiques h ce sujet. Il importe 
de ne pas agir avec précipitation si l'on ne veut pas 
inutilement provoquer l'inquiétude et le désarroi. Le 
respect de certaines valeurs fondamentales et le souci 
de procéder par étapes successives entraîneront une 
meilleure compréhension et une plus sûre collabora- 
tion de la part de tous les intéressés. 

Possibilités de réalisation 

S'il n'y a pas d'exagération dans les statistiques 
qui précèdent on peut, cependant, s'interroger sur 
les possibilités de réalisation des objectifs qu'on s'est 
fixés. La tâche dépasse-t-elle les moyens à notre 
disposition pour la réaliser ? Ce n'est pas ce que je 
veux mettre en doute. J'ai confiance qu'avec un peu 
de bonne volonté et d'intelligence, on saura trouver 
les ressources matérielles et professorales nécessaires 
et utiliser au maximum les moyens que la science met 
désormais à notre disposition, la télévision éducative, 
par exemple, et l'enseignement microgradué. 



Je me pose plutôt la question suivante: est-il 
réaliste de penser que la moitié des jeunes de 17-19 
ans ont les aptitudes nécessaires pour réussir les étu- 
cires préuniversitaires ou professionnelles du niveau 
de douzième et treizième années ? La psychologie 
nous a montré que pas plus de 15 % de la population 
de chaque âge possède des aptitudes au-delà de 115 
de quotient intellectuel. L'expérience des examens 
d'orientation et de sélection scolaire nous indique, 
au surplus, que ce sont les exceptions qui, n'ayant pas 
ce niveau d'aptitudes, peuvent réussir des études au- 
delà de la onzième année. 

La question est d'importance: pour parvenir à 
recruter 50% des jeunes de chaque génération, il 
faudra de toute évidence puiser dans le réservoir des 
intelligences moyennes. Autant dire qu'il faudra 
accepter tous ceux, filles et garçons, qui ont plus de 
100 de quotient intellectuel. La répartition des apti- 
tudes étant ce qu'elle est, nous n'avons pas le choix. 
Le monde moderne, de plus en plus spécialisé, ne 
conviendrait donc qu'à une partie toujours plus res- 
treinte de la population? Je ne saurais répondre à 
cette question. Ce qui m'importe pour le moment, 
c'est que l'évolution de la société exige que nous gar- 
dions le plus longtemps possible à l'école la plus 
grande partie des finissants du secondaire. Ne pou- 
vant rehausser d'un seul coup le niveau intellectuel 
moyen, il faudra bien prévoir l'adaptation de l'école 
à la variéte des intelligences dont elle s'occupera. 
Pour le niveau préuniversitaire et professionnel qui 
nous intéresse, cette obligation m'apparaît comme 
un défi encore plus grand que celui d'augmenter les 
places dont nous disposons et de recruter les pro- 
fesseurs en nombre suffisant. Les institutions et les 
professeurs auxquels s'adresse le défi ne sont pas 
habitués de penser en ces termes. Ils visent tous à 
recruter les meilleurs élèves et ils prennent un soin 
jaloux à maintenir les standards d'enseignement qu'ils 
ont atteints. Ainsi s'expliquent, croyons-nous, les 
critiques fréquentes des universités américaines à 
l'égard des Junior Colleges. On les accuse d'abaisser 
la qualité de l'enseignement pour ouvrir plus grande 
leur porte d'admission. Les mêmes reproches seront 
sans doute adressés aux nouveaux collèges publics 
que le Rapport Parent recommande de fonder. On 
ne se rend pis suffisamment compte que le dévelop 
pement de nouveaux programmes et de nouvelles 
pédagogies s'impose si l'on veut éduquer de nouvelles 
clientèles. Ce qui importe, c'est d'adapter I'enseigne- 
ment pour satisfaire les besoins de tous. Enseigner 
à une clientèle n'est pas plus glorieux que d'enseigner 
à une autre, à quelque niveau que ce soit. 

Démocratisation et accessibilité 

L'adaptation de l'enseignement ne veut cependant 
pas dire nivellement par la base et elle ne doit pas 
conduire A l'école unique. L'entreprise apparaît d'en- 
vergure; mais si les équipes professorales du niveau 
préuniversitaire deviennent bien conscientes de la 
tâche variée qui les attend, nous avons l'assurance 
qu'elles sauront maintenir l'excellence tout en répon- 
dant aux besoins de chaque groupe d'étudiants qui 
leur seront confiés. On parle volontiers de la démo- 
cratisation de l'enseignement. Un probleme plus 
urgent est la démocratisation de l'esprit des éduca- 
teurs et la diversification des programmes et des mé- 
thodes. Aussi longtemps que le personnel enseignant, 
lui-même tributaire d'une conception aristocratique 
de l'enseignement, aura tendance à toujours se réser- 
ver les plus doués et à désirer accéder à un enseigne- 
ment supérieur soi-disant plus prestigieux, on n'arri- 
vera jamais à une véritable démocratisation de l'école. 
Démocratisation de l'esprit des éducateurs et diver- 
sification des programmes et des méthodes constituent 
à mon avis les plus sûrs moyens d'assurer l'accessi- 
bilité de l'enseignement au plus grand nombre. Les 
seules mesures de gratuité ne touchent pas à l'essen- 
tiel du problème. 

Un professeur d'université, participant au dernier 
congrès de 17American Association of Junior Colleges, 
a fait rapport de son étonnement devant l'enthou- 
siasme, l'ouverture d'esprit et la simplicité qu'il a 
rencontrés chez tous les congressistes. Il ajoutait qu'il 
n'était pas habitué A un climat d'aussi grand respect 
des éducateurs de tous les niveaux et à une préoccu- 
pation aussi réelle des étudiants les plus diversement 
doués. On peut souhaiter que nos administrateurs 
scolaires et nos équipes de professeurs développent 
bientôt les mêmes attitudes et préoccupations que leurs 
collègues américains. 

Les Btudes techniques et professionnelles 

II n'est pas sans intérêt d'insister sur la nature 
et la valeur des études professionnelles que le Rapport 
Parent propose d'intégrer aux cours préuniversitaires. 
Pour toutes sortes de raisons, à partir de l'ignorance 
des faits ou de préjugés personnels et sociaux, des 
milieux comme le nôtre ont trop tendance à les juger 
comme inférieures ou comme dernier recours pour 
les étudiants qui ne peuvent s'acheminer vers l'uni- 
versité. Chaque fois qu'il en est question, on s'ima- 
gine facilement qu'il s'agit de cours de métiers sim- 



I 
ples ne convenani qu'à des individus fmstrés d'intel- 
ligence et d'éducation. On se refuse même à les voir 
fréquenter les mêmes institutions que les étudiants 
du p~émiversitaire. Rien n'est plus faux et injuste. 
II suffit de parcourir la liste des cours qui s'adressent 
à ces étudiants dans nos Instituts de technologie et 
dans les Community Colleges américains pour cons- 
tater qu'ils sont aussi exigeants que les cours offerts 
dans nos coüeges. Dans plusieurs cas, il s'agit même 
de cours identiques et c'est là une des raisons qui 
incitent la Commission Parent à recommander de 
les intégrer à un même programme et dans une même 
institution. 11 sufFit, au surplus, de se rappeler que 
les intelligences abstraites ne sont pas nécessairement 
supérieures aux intelligences sociales et techniques 
et d'avoir eu les comparer, pour conclure que les 
étudiants du technique ne sont pas moins intelligents 
que les autres. Ils le sont, à mon avis, également, 
mais suivant des modalités différentes. Ce sont les 
préjugés favorables aux études théoriques qui, en 
grande partie, nous ont entraîné à surestimer les uns 
au détriment des autres. Dans la revue de l'Enseigne- 
ment technique et professionnel au Canada, on retrou- 
ve les propos suivants de l'Association des manufac- 
turiers canadiens: "Ce qui est déplorable, c'est qu'on 
consicière la formation spécialisée comme un pis-aller 
un peu équivoque. Il est plus que nécessaire de modi- 
fier cette attitude surtout si l'on considère que pour 
faire face aux exigences futures, il faudra des gens 
à i'esprit pénétrant et compréhensif capables d'ac- 
quérir ce genre de formation." 'O 

Les techniques modernes exigent beaucoup plus 
qu'un simple entraînement et la rapidité des trans- 
formations requiert d'abondantes ressources d'adap- 
tation. De telles ressources découlent d'une spécia- 
lisation assez large appuyée sur une formation géné- 
rale à base de mathématiques et de sciences ainsi 
que sur de solides connaissances technologiques. Les 
matières inscrites au programme du cours technique 
témoignent de cette préoccupation. Plus de la moitié 
des trente-cinq périodes de cours est consacrée à des 
matières théoriques, équivalentes, pour la plupart, à 
celles des années correspondantes du cours préparant 
à l'université. Et que dire des programmes de IZe, 
13e et 14e années, des cours d'écoles normales et 
des instituts familiaux ? La correspondance est telle 
que déjà il est presque indifférent de faire l'un ou 
l'autre des cours. A l'exception toutefois qu'il n'en 
coûte à peu près rien de faire sa Belles-Lettres et sa 
Rhétorique dans les écoles normales. Avis aux inté- 
ressés qui veulent se prévaloir de la gratuité. 

En réalité, lorsqu'il est question d'unir le profes- 
sionnel au préuniversitaire, il ne s'agit pas que de rap- 

procher les Instituts de technologie des collèges classi- 
ques. II faut penser que l'objectif réel est d'intégrer 
tout l'éventail des cours préparant immédiatement à 
diverses professions. On songe volontiers au cours 
de mécanique d'automobile, de soudure, de réfrigé- 
ration, de radio-télévision, d'électronique, de métallur- 
gie, d'outillage et que sais-je ? 

On oublie la multitude des cours de commerce, 
de comptabilité, de techniciens de laboratoires de 
toutes sortes, médicaux, dentaires, industriels, etc., 
cours d'infirmerie, de secrétariat médical, légal, édu- 
cationnel, cours d'assurance, de vente, de psychomé- 
trie, d'agriculture, d'éducation physique, d'arpentage, 
de communications, de météorologie, etc., etc. Tous 
ces cours de la 1Ze à la 14e année sont actuellement 
plus ou moins organisés ou intégrés au système d'édu- 
cation. Leur intégration au sein d'un même cam- 
pus ou institution préuniversitaire et professionnelle, 
en plus de favoriser la coordination de l'enseignement 
et une élévation du niveau général des études, mul- 
tipliera les échanges entre les éducateurs et les étu- 
diants et elle entraînera, à coup sûr, une utilisation 
plus rationnelle et plus économique de l'équipement 
scolaire et du personnel enseignant. 

En pratique, les nouvelles institutions qui grou- 
peront tous les cours de ce niveau ressembleront 
étrangement à nos universités qui comprennent elles- 
mêmes une multitude de cours professionnels aussi 
bien que des cours universitaires proprement dits. 
Avec la différence, toutefois, on l'espère, que la poly- 
valence sera davantage une réalité et qu'il y aura 
moins de cloisons étanches entre les différents cours 
ou facultés. Les étudiants pourront ainsi plus facile- 
ment passer d'un cours à l'autre suivant les aléas de 
leur orientation ou réorientation, et les professeurs 
donneront eux-mêmes, au sein des divers départe- 
ments les réunissant, l'exemple de la polyvalence ou 
de la démocratisation de l'esprit. 

La tâche à laquelle nous convie le Rapport Parent 
exigera des sacrifices considérables de la part de la 
population en général aussi bien que des institutions 
existautes. Pour la population, elle sc traduira par 
une contribution financière de plus en plus lourde, 
on se plaît à nous le répéter ! et par des changements 
plus ou moins angoissants dans les stmctures scolai- 
res, les méthodes d'éducation, voire même dans nos 
habitudes traditionnelles de penser et d'agir. Des 
groupes privilégiés devront partager leurs avantages 
et se sentir plus que jamais responsables et solidaires 
de toute la collectivité. 



Attitude des colléges 

Les collèges classiques pour leur part sont très 
conscients de leurs responsabilités nouvelles. Ne 
sont-elles pas dans la ligne de leur orientation tradi- 
tionnelle ? Fondés dans une large mesure pour assurer 
l'enseignement au moment où l'État ne s'en préoccu- 
pait guère, la plupart se sont trouvés à l'origine du 
développement de l'enseignement primaire, secondaire 
et même technique. Il n'est pas si loin le temps où 
tous ces enseignements se donnaient sous le même 
toit. Les collèges se retrouvent de plus à l'origine 
de nos universités et cela explique en partie pourquoi 
celles-ci n'ont pas eu pendant longtemps l'obligation 
de développer leurs facultés de culture. Les collèges 
donnaient déjà la plus grande partie de la formation 
nécessaire à l'entrée aux facultés professionnelles; on 
se rappelle encore l'époque où ils décernaient des 
baccalauréats ès lettres et des baccalauréats ès scien- 
ces. 

Les chasseurs de sorcières - la gauche en compte 
autant que la droite ! - continueront à déformer les 
faits. 11s ont une obsession maladive des jeux de cou- 
lisse et des conspirations en catimini. Une chose est 
certaine: les collèges, plus que jamais, sont au service 
de la population. Loin de bouder le progrès, ils vont 
plus souvent qu'à leur tour au-devant des réformes 
qui s'imposent. Ceux qui voudraient les conserver 
au service de leurs privilèges ne manquent pas de 
leur en faire reproche. 

Quelque temps avant la parution du Rapport 
Parent, la position des collCges se résumait de la ma- 
nière suivante: 

"L'enseignement collégial et universitaire ne peut 
être disséminé en une multitude d'institutions. 
II exige un minimum d'organisation et d'effectifs. 
Tous les collèges actuels ne peuvent y satisfaire. 
II y a besoin de l'organiser sur une base régiona- 
le en conjuguant tous les éléments disponibles." " 

Vers la fin du texte, on trouve une autre idée, elle 
aursi partagée par tous les collèges: 

"Les institutions à direction ecclésiastique n'ont 
pas le droit de se réserver à une seule classe 
d'éléves selon la fortune ou le rang social. 
L'Eglise n'appartient pas à un seul groupe d'in- 
dividus. Elle n'est pas non plus constituée des 
seuls clercs et religieux. Dans un Etat qui recon- 
naît la liberté et l'importance des cultes, on doit 
de plus lui faciliter l'exercice de son droit à l'en- 
seignement en général et à la formation de ses 
sujets." 

Vers la même date, un comité conjoint de la 
C.E.C.M., de la faculté des Arts et de la FCC était 
mis sur pied, ayant pour mission de faire de la  place 
dans les collèges pour tous les finissants du secondaire 
public qui désiraient poursuivre leurs études en Belles- 
Lettres des collèges classiques. Ces élèves sont tou- 
jours acceptés sans examen, dans la mesure où la 
Commission scolaire se dit d'accord sur leur orien- 
tation. Pour répondre aux besoins particuliers des 
finissants du secondaire non classique, les collèges 
mirent alors sur pied des classes de Belles-Lettres 
spéciales. Depuis l'avènement du cours de prépara- 
tion aux études supérieures (CPES), l'initiative s'est 
répandue par toute la province et les collèges des 
diverses régions y collaborent activement. 

Plus récemment, l'ensemble des collèges ont adop- 
té les positions suivantes. Elles en disent long sur 
leur collaboration à la réforme scolaire. 

"La Fédération des collèges classiques 

1" considère comme urgente la nécessité de trou- 
ver des solutions appropriées au problème posé 
par la fréquentation scolaire croissante au niveau 
collégial et de prendre les mesures nécessaires 
pour que le système d'éducation du Québec puisse 
recevoir des effectifs accrus, conformément à une 
politique d'accessibilité générale à ce niveau; 

2" estime que, lorsque ce sera nécessaire et utile, 
une législation appropriée devrait permettre l'éta- 
blissement de collèges à caractère public pour 
dispenser l'enseignement de ce niveau." '? 

Démocratisation 
des structures administratives 

Ces recommandations sont-elles des paroles de 
bonne politique pour camoufler une résistance ca- 
chée? Regardons les faits. Le Rapport de la Com- 
mission Parent recommande la démocratisation de 
l'enseignement post-secondaire et la mise en com- 
mun des ressources des différents types d'institutions 
de ce niveau. II importe de se rappeler qu'une fois 
de plus, avant la parution du Rapport Parent, les 
Collèges avaient senti le besoin de changer leurs 
structures administratives pour les adapter aux exi- 
gences contemporaines. Dans le Devoir du 2 juin 
1964,':: on lit la manchette suivante: "La formule 
du College Saint-Paul serait bientôf généralisée. La 
F'CC &tudie un projet de réforme des structures admi- 
nisrratives des collèges." Le communiqué explique 
que les Supérieurs de collèges, au cours de leur assem- 
blée générale, 



"ont étudié la possibilité de placer à la direction 
des collèges un conseil d'administration à parti- 
cipation mixte, clercs-laïcs, dont les agents de 
nomination, en plus des autorités religieuses, 
pourraient inclure diverses associations, en par- 
ticulier celles qui représentent les professeurs, 
les parents et les anciens. La participation du 
gouvernement et des (commissions scolaires) 
régionales concernées n'est pas exclue en prin- 
cipe." 

Ajoutons que l'étude en question faisait suite B un 
rapport volumineux du Secrétariat de la FCC intitulé 
"La fonction administrative et les statuts des officiers 
de collèges".14 

Pour tous ceux qui connaissent les recomrnanda- 
tions de la Commission Parent, il ne fait aucun doute 
que le conseil d'administration dont il est question, 
ressemble à s'y tromper à la formule recommandée 
concernant les corporations des futures institutions 
préuniversitaires et techniques. Il est par ailleurs con- 
nu que la plupart des grands collèges se préparent 
actuellement à donner suite aux recommandations du 
Rapport. Divers comités consultatifs ont été mis sur 
pied: dès qu'une nouvelle législation permettra au 
gouvernement d'instituer les corporations recomman- 
dées, il est certain que les collèges collaboreront acti- 
vement à leur fondation. Dans plusieurs cas, on pré- 
voit leur intégration, pure et simple, aux nouvelles 
institutions. 

Nécessit6 d'institutions privees 

Il ne faudrait cependant pas croire qu'en recon- 
naissant les nouvelles responsabilités de l'État et des 
populations régionales dans l'organisation et la coor- 
dination de l'enseignement préuniversitaire et pro- 
fessionnel, les collèges indépendants entendent tous 
disparaître. Chacun se trouve dans une situation dif- 
férente; tous ne sont pas appelés à devenir le départ 
d'une institution publique. Comme au niveau secon- 
daire, et suivant les recommandations de la Com- 
mission Parent elle-même, la collaboration de plu- 
sieurs d'entre eux se traduira par une forme d'asso- 
ciation ou de contrat avec les nouvelles autorités 
régionales. Le contraire serait désastreux pour l'en- 
semble du système. La FCC estime en effet néces- 
saire qu'à tous les niveaux de l'éducation existent, 
parallèlement aux institutions publiques, des institu- 
tions privées répondant à des besoins particuliers, 
entendu que ces institutions doivent satisfaire à des 
normes précises d'enseignement et de coordination. 
Une seule forme d'école, ou l'école unique, est à 

craindre. Le vêtement identique pour tous ne ferait 
aucun tort. Le pluralisme des besoins éducationnels 
commande toutefois que les écoles ne soient pas tou- 
tes pareilles. Dans une démocratie véritable, il faut 
faire place à la liberté de l'enseignement et à la diver- 
sité des formules. 

Voilà, mesdames et messieurs, ce que j'ai tenu à 
présenter concernant la réorganisation, déjà entre- 
prise, de l'enseignement préuniversitaire et technique. 
II n'était pas essentiel, je pense, d'entrer dans les 
menus détails: vous connaissez tous comme moi les 
recommandations du Rapport Parent; la tournée du 
ministre de I'Éducation, au surplus, nous apprend 
d'une façon progressive les intentions du Gouveme- 
ment quant à leur réalisation. 

La Commission Parent à l'avant garde ! 

Je terminerai en disant que la proposition du Rap- 
port Parent d'aménager une toute nouvelle étape d'en- 
seignement, entre le secondaire et l'universitaire, m'ap- 
paraît une solution fort opportune et même d'avant- 
garde au problème de la généralisation de l'enseigne- 
ment. La plupart des pays développés sentent actuel- 
lement ce besoin et ils s'y acheminent progressivement. 
En France, par exemple, on tend à regrouper la clas- 
se terminale du secondaire avec les propédeutiques; 
en Angleterre existe déjà le Sixth Form comme niveau 
indépendant. On connaît aussi le développement que 
prennent actuellement les Junior Colleges aux U.S.A. 
et dans les autres provinces. Il est probable que les 
difficultés actuelles d'articulation entre ces collèges 
et les universités se solderont bientôt par leur insertion 
définitive comme étape obligatoire pour tous entre le 
secondaire et les universités. Dans l'édification des 
nouvelles structures, il reste à souhaiter que les auto- 
rités procèdent par étapes successives. Des change- 
ments trop brusques provoqueraient le démembre- 
ment d'équipes professorales qui prennent du temps 
à se former et la confusion chez les parents et les 
éducateurs. Les jeunes et la société en paieraient 
finalement la note * 

* On prendra note que je n'ai pas employé une seule fois 
le mot Instituts pour désigner les nouvelles institutions à 
fonder. Pour éviter la confusion, j'ai consenti B me servir 
de l'expression préuniversitaire et professionnel pour bien 
identifier le type d'enseignement. On comprendra que je 
me refuse à l'adoption de ces appellations, aussi bien qu'au 
remplacement du terme baccalauréat par licence. Avec 
I'ensembIe des coIléges, j'estime que, en effet, dans les struc- 
tures à mettre en place, la nomenclature, les appellations 



et les diplômes devraient tenir compte des conceptions et 
du vocabulaire utilisé en continent nord-américain. Les 
propositions du Rapport Parent à ce sujet semblent mal 
justifiées et inconséquentes; elles sont même différentes 
suivant qu'il s'agisse de l'enseignement anglais ou français. 
Nous preférons les termes "collèges, collégial, premier cycle 
du collégial" pour désigner les institutions ct l'enseignement 
de la douzième à la quatorzième année, quel qu'il soit, 
conduisant à i'université aussi bien qu'h l'exercice d'une 
fonction de travail technique ou professionnel. Nous pré- 
férons aussi les diplômes de baccalauréats (spécialisés), 
de maîtrise et de doctorats que la France elle-même adopte 
de plus en plus (la "grande licence", par exemple, fait 
actuellement place à la "maîtrise"). La majorité de nos 
étudiants auront à se mêler aux milieux anglo-américains. 
Il importe que leurs diplômes soient bien compris, le contraire 
les desservirait. 
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Quoi de neuf à 

La Centrale de Catalogage? 
vient de paraître: "Développement des plans et spécifications pour la construction de 
la bibliothèque du Séminaire Saint-Augustin, Québec", par Léonard Nadeau, S.M. 
Cette publication rendra de précieux services à ceux qui envisagent une construction 
ou un réaménagement de bibliothèque. 95 pages - cartonné - $2.00; 

à paraître bientôt: une traduction française de 1' "Editor's introduction" et du "Third 
Sumrnary" de la 17e édition de la classification décimale de Dewey, réalisée par Thé- 
rèse Lambert et Réal-L. Lévesque (avec l'autorisation de Forest Press, Inc.) Réal-L. 
Lévesque termine également la préparation d'un "Guide du classificateur"; 

à paraître bientôt: une importante bibliographie commentée dans le domaine de la 
philosophie, comprenant environ 1500 titres, préparée par Aloïs Gutzwiller, C.S.SP., 
comme thèse en vue de la maîtrise en bibliothéconomie (Washington) ; 

Le premier numéro régulier de l'INDEX ANALYTIQUE est paru. 11 entreprend le 
dépouillement de 60 périodiques de langue française. Depuis la parution du numéro 
expérimental, l'Index a fait l'objet d'importantes améliorations; 

Pour tout renseignement, vous adresser à : 
La Centrale de catalogage 
1940 est, boulevard Henri-Bourassa 
Montreal (1%) - Tel.: 381-8891 
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